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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Impots directs
Question écrite n° 7421

Texte de la question

M Jean-Jack Queyranne attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du
budget, sur les difficultes budgetaires des communes dont une surface importante du territoire est utilisee par
des etablissements d'Etat exoneres de tous impots locaux. Il lui cite notamment le cas d'une commune de sa
circonscription legislative dont un tiers du territoire est couvert par un camp militaire. Une telle situation penalise
durement cette commune au niveau de ses ressources fiscales, qui demeurent bien en deca de la moyenne
departementale. Il lui demande donc quelles solutions peuvent etre apportees a ces difficultes. Notamment, il
souhaiterait connaitre son sentiment sur la creation d'un concours particulier ou d'une dotation specifique qui
viendrait compenser l'insuffisance des bases d'imposition communales.

Texte de la réponse

Reponse. - La situation financiere particuliere des communes dont une surface importante du territoire est
utilisee par des etablissements d'Etat exoneres d'impots locaux est actuellement prise en compte dans la
repartition de certaines dotations de l'Etat. Il est, en effet, precise a l'honorable parlementaire que, au sein de la
dotation globale de fonctionnement, le produit correspondant aux exonerations permanentes au titre des taxes
directes locales est reintegre dans le calcul de l'effort fiscal servant a repartir la fraction de la dotation de
perequation destinee a tenir compte de l'inegalite des ressources fiscales des communes (articles L 234-5 et L
234-7 du code des communes). Ces memes dispositions du code des communes sont egalement utilisees pour
effectuer la repartition de la part principale du Fonds national de perequation de la taxe professionnelle dont
l'objet est de venir en aide aux communes ayant de faibles ressources fiscales. Dans ces conditions, il n'apparait
pas necessaire de creer un concours particulier ou une dotation specifique qui viendrait compenser l'insuffisance
des bases d'imposition des communes concernees.

Données clés

Auteur : M. Queyranne Jean-Jack
Circonscription : - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7421
Rubrique : Impots locaux
Ministère interrogé : économie, finances et budget
Ministère attributaire : économie, finances et budget

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 décembre 1988, page 3799

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE7421
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

